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(54) Cavité de cuisson de four de cuisson et procédé d’assemblage associé

(57) Une cavité de cuisson (1) de four de cuisson
comprend un panneau inférieur (2), deux panneaux la-
téraux (3), un panneau supérieur (4) et un panneau de
fond (5).

Les moyens de maintien (7) de chacun des pan-
neaux latéraux (3) coopèrent dans un premier temps par
insertion avec les moyens de maintien (8, 9) du panneau
inférieur (2) et/ou du panneau supérieur (4) de sorte à
mettre en appui un bord (10) de l’un des panneaux laté-
raux (3) par rapport à un bord (11, 12) du panneau infé-

rieur (2) et/ou du panneau supérieur (4), et dans un
deuxième temps par coulissement avec les moyens de
maintien (8, 9) du panneau inférieur (2) et/ou du panneau
supérieur (4) de sorte à aligner une face avant (13) de
l’un des panneaux latéraux (3) avec une face avant (14,
15) du panneau inférieur (2) et/ou du panneau supérieur
(4).

Utilisation notamment dans un four de cuisson do-
mestique.
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Description

[0001] La présente invention concerne une cavité de
cuisson de four de cuisson, ainsi qu’un four de cuisson
comprenant une telle cavité de cuisson.
[0002] Elle concerne également un procédé d’assem-
blage d’une telle cavité de cuisson.
[0003] De manière générale, la présente invention
concerne les fours de cuisson domestiques comprenant
une cavité de cuisson assemblée au moyen de panneaux
constituant celle-ci.
[0004] On connaît déjà le document US 2006/0151483
A1 qui décrit un four de cuisson comprenant une cavité
de cuisson. La cavité de cuisson est constituée par un
panneau inférieur, deux panneaux latéraux, un panneau
supérieur et un panneau de fond. Les panneaux de la
cavité de cuisson sont assemblés au moyen de vis de
fixation.
[0005] Les panneaux de la cavité de cuisson compren-
nent respectivement des portions de couplage s’éten-
dant à l’extérieur de la cavité de cuisson, où une portion
de couplage d’un panneau de la cavité de cuisson coo-
père avec une portion de couplage d’un autre panneau
de la cavité de cuisson de sorte à mettre en vis-à-vis des
ouvertures de vissage pour le vissage des vis de fixation.
[0006] Cependant, l’assemblage de la cavité de cuis-
son présente l’inconvénient de mettre en vis-à-vis des
portions de couplage des panneaux de la cavité de cuis-
son sans aucun élément de positionnement permettant
de visser les vis de fixation.
[0007] Par conséquent, un tel assemblage d’une cavi-
té de cuisson constituée de panneaux nécessite l’emploi
de gabarits de montage complexes de sorte à garantir
la mise en position des portions de couplage des pan-
neaux de la cavité de cuisson avant le vissage des vis
de fixation.
[0008] En outre, une telle cavité de cuisson constituée
de panneaux engendre un temps d’assemblage long lié
à de nombreuses opérations de mise en place des pan-
neaux sur les gabarits de montage.
[0009] Ainsi, l’assemblage d’une telle cavité de cuis-
son constituée de panneaux est onéreux.
[0010] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer une cavité de
cuisson de four de cuisson, un four de cuisson compre-
nant une telle cavité de cuisson, ainsi qu’un procédé d’as-
semblage d’une telle cavité de cuisson, permettant de
pré-assembler les panneaux constituant la cavité de
cuisson de manière simple tout en limitant le coût d’in-
vestissement pour réaliser l’assemblage de la cavité de
cuisson.
[0011] A cet effet, la présente invention vise, selon un
premier aspect, une cavité de cuisson de four de cuisson
comprenant un panneau inférieur, deux panneaux laté-
raux, un panneau supérieur et un panneau de fond, les-
dits panneaux de ladite cavité de cuisson comprenant
des moyens de maintien.
[0012] Selon l’invention, les moyens de maintien de

chacun des panneaux latéraux coopèrent dans un pre-
mier temps par insertion avec les moyens de maintien
du panneau inférieur et/ou du panneau supérieur de sor-
te à mettre en appui un bord de l’un des panneaux laté-
raux par rapport à un bord du panneau inférieur et/ou du
panneau supérieur, et dans un deuxième temps par cou-
lissement avec les moyens de maintien du panneau in-
férieur et/ou du panneau supérieur de sorte à aligner une
face avant de l’un des panneaux latéraux avec une face
avant du panneau inférieur et/ou du panneau supérieur.
[0013] Ainsi, la coopération par insertion puis par cou-
lissement des moyens de maintien des panneaux laté-
raux avec les moyens de maintien du panneau inférieur
et/ou du panneau supérieur de la cavité de cuisson per-
mettent de réaliser un sous-ensemble pré-assemblé
constituant une partie de la cavité de cuisson de manière
simple tout en limitant le coût d’investissement pour réa-
liser l’assemblage de la cavité de cuisson.
[0014] L’assemblage de la cavité de cuisson peut ainsi
être réalisé par un positionnement des panneaux laté-
raux avec le panneau inférieur et/ou le panneau supé-
rieur au travers des moyens de maintien des panneaux
constituant la cavité de cuisson, en particulier pour per-
mettre ultérieurement le vissage des panneaux consti-
tuant la cavité de cuisson.
[0015] Par conséquent, un tel assemblage d’au moins
une partie de la cavité de cuisson constituée de pan-
neaux pré-assemblés permet de s’affranchir de l’emploi
de gabarits de montage complexes, étant donné que la
mise en position des zones de couplage des panneaux
de la cavité de cuisson est assurée par les moyens de
maintien des panneaux par insertion puis par coulisse-
ment.
[0016] En outre, un tel assemblage d’une cavité de
cuisson constituée de panneaux permet de réduire le
temps d’assemblage.
[0017] Ainsi, l’assemblage d’une telle cavité de cuis-
son constituée de panneaux est moins onéreux.
[0018] Une telle construction permet de pré-assembler
les panneaux constituant la cavité de cuisson en simpli-
fiant et fiabilisant les opérations d’assemblage tout en
garantissant une étanchéité au niveau des zones de
jonction des panneaux de la cavité de cuisson.
[0019] De cette manière, les fuites d’air au niveau des
zones de jonction des panneaux de la cavité de cuisson
sont limitées de sorte à éviter des déperditions thermi-
ques en dehors de la cavité de cuisson par les zones de
jonction des panneaux.
[0020] Préférentiellement, des premiers moyens de
maintien de chacun des panneaux latéraux coopèrent
dans un premier temps par insertion et dans un deuxième
temps par coulissement avec les moyens de maintien du
panneau inférieur, puis des deuxièmes moyens de main-
tien de chacun des panneaux latéraux coopèrent dans
un premier temps par insertion et dans un deuxième
temps par coulissement avec les moyens de maintien du
panneau supérieur.
[0021] La présente invention concerne, selon un
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deuxième aspect, un four de cuisson comprenant une
cavité de cuisson conforme à l’invention.
[0022] Ce four de cuisson présente des caractéristi-
ques et avantages analogues à ceux décrits précédem-
ment en relation avec la cavité de cuisson.
[0023] La présente invention vise, selon un troisième
aspect, un procédé d’assemblage d’une cavité de cuis-
son de four de cuisson, ladite cavité de cuisson compre-
nant un panneau inférieur, deux panneaux latéraux, un
panneau supérieur et un panneau de fond, lesdits pan-
neaux de ladite cavité de cuisson comprenant des
moyens de maintien.
[0024] Selon l’invention, ledit procédé comprend au
moins les étapes suivantes :

- une étape d’insertion des moyens de maintien de
chacun des panneaux latéraux avec les moyens de
maintien du panneau inférieur et/ou du panneau su-
périeur de sorte à mettre en appui un bord de l’un
des panneaux latéraux par rapport à un bord du pan-
neau inférieur et/ou du panneau supérieur ;

- une étape de coulissement des moyens de maintien
de chacun des panneaux latéraux avec les moyens
de maintien du panneau inférieur et/ou du panneau
supérieur de sorte à aligner une face avant de l’un
des panneaux latéraux avec une face avant du pan-
neau inférieur et/ou du panneau supérieur.

[0025] Ce procédé d’assemblage d’une cavité de cuis-
son de four de cuisson présente des avantages analo-
gues à ceux décrits précédemment en référence à la
cavité de cuisson selon l’invention.
[0026] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0027] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue schématique éclatée d’une
cavité de cuisson selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique illustrant l’as-
semblage d’un panneau latéral sur un panneau in-
férieur d’une cavité de cuisson selon un mode de
réalisation de l’invention ;

- les figures 3 à 5 sont des vues schématiques de
détail illustrant les différentes étapes de l’assembla-
ge d’un panneau latéral sur un panneau inférieur
d’une cavité de cuisson selon un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 6 est une vue schématique illustrant l’as-
semblage d’un panneau supérieur sur les panneaux
latéraux d’une cavité de cuisson selon un mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 7 est une vue schématique assemblée d’une
cavité de cuisson selon un mode de réalisation de
l’invention ; et

- les figures 8 et 9 sont des vues de détails A et B de
la figure 7.

[0028] On va décrire tout d’abord un four de cuisson
conforme à un mode de réalisation l’invention.
[0029] Le four de cuisson est préférentiellement un
four de cuisson à usage domestique.
[0030] Bien entendu, la présente invention s’applique
à tous les types de four de cuisson, et notamment en-
castrable et pose libre, ou encore inclus dans un appareil
de cuisson comprenant éventuellement une table de
cuisson, tel une cuisinière.
[0031] Le four de cuisson comprend une cavité de cuis-
son 1 logée dans une carrosserie (non représentée).
[0032] La carrosserie du four de cuisson comprend
une paroi supérieure, une paroi inférieure, deux parois
latérales et une paroi de fond.
[0033] La cavité de cuisson 1 comprenant un panneau
inférieur 2, deux panneaux latéraux 3, un panneau su-
périeur 4 et un panneau de fond 5.
[0034] Les panneaux 2, 3, 4, 5 de la cavité de cuisson
1 sont des parois unitaires fixées entre elles par des
moyens de maintien.
[0035] Les panneaux 2, 3, 4, 5 de la cavité de cuisson
1 sont des parois séparées et assemblées entre elles de
sorte à former la cavité de cuisson 1.
[0036] Les panneaux 2, 3, 4, 5 de la cavité de cuisson
1 sont jointifs et coopèrent entre eux par des moyens de
maintien de sorte à former la cavité de cuisson 1.
[0037] Les panneaux 2, 3, 4, 5 de la cavité de cuisson
1 sont préférentiellement réalisés dans un matériau mé-
tallique, en particulier en acier.
[0038] Dans un mode de réalisation préféré, les pan-
neaux 2, 3, 4, 5 de la cavité de cuisson 1 sont émaillés
avant l’assemblage de la cavité de cuisson 1.
[0039] La cavité de cuisson 1 comprend une ouverture
d’accès 6 en face frontale permettant le chargement et
le déchargement des aliments à cuire et/ou à chauffer.
L’ouverture d’accès 6 de la cavité de cuisson 1 est ob-
turée par une porte (non représentée). La porte est dé-
plaçable entre une position ouverte et une position fer-
mée au moyen de charnières.
[0040] Dans cet exemple de réalisation, et de manière
nullement limitative, la porte est montée pivotante autour
d’un axe de rotation solidaire de la carrosserie du four
de cuisson.
[0041] La porte obturant l’ouverture d’accès 6 de la
cavité de cuisson 1 est manoeuvrable au moyen d’une
poignée.
[0042] Le four de cuisson comprend un panneau de
commande (non représenté). Ce panneau de commande
comporte des moyens de sélection d’un cycle de cuisson
mis en oeuvre par le four de cuisson.
[0043] Les moyens de sélection du panneau de com-
mande permettent de définir des paramètres de cuisson,
tel que par exemple une température de cuisson, une
durée de cuisson, un mode de cuisson.
[0044] Ces moyens de sélection d’un cycle de cuisson
peuvent comprendre notamment des touches sensitives,
des boutons poussoirs et/ou des manettes.
[0045] Bien entendu, les moyens de sélection d’un cy-
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cle de cuisson du panneau de commande ne sont nulle-
ment limitatifs et peuvent être différents.
[0046] Le panneau de commande comprend égale-
ment des moyens d’affichage permettant d’informer l’uti-
lisateur sur l’état de fonctionnement du four de cuisson.
[0047] Ces moyens d’affichage du panneau de com-
mande peuvent comprendre un ou plusieurs afficheurs
et/ou un ou plusieurs voyants.
[0048] Bien entendu, les moyens d’affichage du pan-
neau de commande ne sont nullement limitatifs et peu-
vent être différents.
[0049] Dans cet exemple de réalisation, et de manière
nullement limitative, le panneau de commande du four
de cuisson est positionné au-dessus de la porte obturant
l’ouverture d’accès 6 de la cavité de cuisson 1.
[0050] Bien entendu, le positionnement du panneau
de commande du four de cuisson n’est nullement limitatif
et peut être différent, en particulier positionné en dessous
de la porte ou encore intégré dans la poignée de la porte.
[0051] Dans un mode de réalisation, le four de cuisson
comprend une unité de commande permettant de mettre
en fonctionnement le four de cuisson. L’unité de com-
mande comprend au moins un microcontrôleur. L’unité
de commande permet de communiquer avec le panneau
de commande, et en particulier avec les moyens de sé-
lection et les moyens d’affichage.
[0052] La cavité de cuisson 1 est adaptée à cuire et/ou
à chauffer des aliments par une diffusion de chaleur à
l’intérieur de ladite cavité de cuisson 1.
[0053] Le four de cuisson comprend des moyens de
chauffage.
[0054] Dans cet exemple de réalisation, et de manière
nullement limitative, les moyens de chauffage du four de
cuisson comprennent au moins un élément chauffant dif-
fusant de la chaleur dans la cavité de cuisson 1, tel que
par exemple un élément chauffant de voûte disposé sous
le panneau supérieur 4 de la cavité de cuisson 1, un
élément chauffant de sole disposé sous le panneau in-
férieur 2 de la cavité de cuisson 1, et/ou un élément chauf-
fant disposé à l’intérieur de la cavité de cuisson 1 le long
de la paroi de fond 5 de la cavité de cuisson 1.
[0055] Les éléments chauffant peuvent être du type
électrique.
[0056] Bien entendu, le type d’éléments chauffant
n’est nullement limitatif et peut être différent, en particu-
lier au gaz.
[0057] L’unité de commande du four de cuisson com-
munique avec au moins un dispositif de régulation en
température, pouvant comprendre notamment une son-
de et/ou un limiteur de température et/ou un thermostat,
de sorte à réguler la température à l’intérieur de la cavité
de cuisson 1 en contrôlant la mise en fonctionnement
d’un ou plusieurs éléments chauffant.
[0058] Le four de cuisson comprend un ou plusieurs
éléments d’isolation thermique, tel que par exemple du
calorifuge, disposés au moins autour de la cavité de cuis-
son 1 de sorte à maintenir la chaleur dans la cavité de
cuisson 1 et à éviter un échauffement des organes de

fonctionnement disposés entre la cavité de cuisson 1 et
la carrosserie.
[0059] On notera que les figures sont schématiques et
que de nombreux organes nécessaires au fonctionne-
ment du four de cuisson ont été omis et n’ont pas besoin
d’être décrits en détail ici.
[0060] Bien entendu, le four de cuisson conforme à
l’invention comporte l’ensemble des équipements et
moyens nécessaires à la mise en oeuvre d’un cycle de
cuisson classique dans un tel four de cuisson.
[0061] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 1 à 9, une cavité de cuisson de four de cuisson con-
forme à un mode de réalisation de l’invention.
[0062] Les moyens de maintien 7 de chacun des pan-
neaux latéraux 3 coopèrent dans un premier temps par
insertion avec les moyens de maintien 8, 9 du panneau
inférieur 2 et/ou du panneau supérieur 4 de sorte à mettre
en appui un bord 10 de l’un des panneaux latéraux 3 par
rapport à un bord 11, 12 du panneau inférieur 2 et/ou du
panneau supérieur 4, et dans un deuxième temps par
coulissement avec les moyens de maintien 8, 9 du pan-
neau inférieur 2 et/ou du panneau supérieur 4 de sorte
à aligner une face avant 13 de l’un des panneaux latéraux
3 avec une face avant 14, 15 du panneau inférieur 2 et/ou
du panneau supérieur 4.
[0063] Ainsi, la coopération par insertion puis par cou-
lissement des moyens de maintien 7 des panneaux la-
téraux 3 avec les moyens de maintien 8, 9 du panneau
inférieur 2 et/ou du panneau supérieur 4 de la cavité de
cuisson 1 permettent de réaliser un sous-ensemble pré-
assemblé constituant une partie de la cavité de cuisson
1 de manière simple tout en limitant le coût d’investisse-
ment pour réaliser l’assemblage de la cavité de cuisson 1.
[0064] L’assemblage de la cavité de cuisson 1 peut
ainsi être réalisé par un positionnement des panneaux
latéraux 3 avec le panneau inférieur 2 et/ou le panneau
supérieur 4 au travers des moyens de maintien 7, 8, 9
des panneaux 2, 3, 4 constituant la cavité de cuisson 1,
en particulier pour permettre ultérieurement le vissage
des panneaux 2, 3, 4, 5 constituant la cavité de cuisson 1.
[0065] Par conséquent, un tel assemblage d’au moins
une partie de la cavité de cuisson 1 constituée de pan-
neaux 2, 3, 4 pré-assemblés permet de s’affranchir de
l’emploi de gabarits de montage complexes, étant donné
que la mise en position des zones de couplage des pan-
neaux 2, 3, 4 de la cavité de cuisson 1 est assurée par
les moyens de maintien 7, 8, 9 des panneaux 2, 3, 4 par
insertion puis par coulissement.
[0066] En outre, un tel assemblage d’une cavité de
cuisson 1 constituée de panneaux 2, 3, 4, 5 permet de
réduire le temps d’assemblage.
[0067] Ainsi, l’assemblage d’une telle cavité de cuis-
son 1 constituée de panneaux 2, 3, 4, 5 est moins oné-
reux.
[0068] Une telle construction permet de pré-assembler
les panneaux 2, 3, 4, 5 constituant la cavité de cuisson
1 en simplifiant et fiabilisant les opérations d’assemblage
tout en garantissant une étanchéité au niveau des zones
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de jonction des panneaux 2, 3, 4, 5 de la cavité de cuisson
1.
[0069] De cette manière, les fuites d’air au niveau des
zones de jonction des panneaux 2, 3, 4, 5 de la cavité
de cuisson 1 sont limitées de sorte à éviter des déperdi-
tions thermiques en dehors de la cavité de cuisson 1 par
les zones de jonction des panneaux 2, 3, 4, 5.
[0070] Dans le premier temps, chaque panneau latéral
3 est positionné respectivement de sorte à faire coïncider
les moyens de maintien 7 du panneau latéral 3 avec les
moyens de maintien 8, 9 du panneau inférieur 2 et/ou du
panneau supérieur 4.
[0071] Le bord 10 du panneau latéral 3 est mis en con-
tact avec le bord 11, 12 du panneau inférieur 2 et/ou du
panneau supérieur 4 tout en maintenant un décalage en-
tre la face avant 13 du panneau latéral 3 et la face avant
14, 15 du panneau inférieur 2 et/ou du panneau supérieur
4.
[0072] Dans le deuxième temps, chaque panneau la-
téral 3 est coulissé respectivement par rapport au pan-
neau inférieur 2 et/ou au panneau supérieur 4 de sorte
supprimer le décalage et à aligner la face avant 13 du
panneau latéral 3 avec la face avant 14, 15 du panneau
inférieur 2 et/ou du panneau supérieur 4
[0073] Préférentiellement, des premiers moyens de
maintien 7 de chacun des panneaux latéraux 3 coopèrent
dans un premier temps par insertion et dans un deuxième
temps par coulissement avec les moyens de maintien 8
du panneau inférieur 2, puis des deuxièmes moyens de
maintien 7 de chacun des panneaux latéraux 3 coopèrent
dans un premier temps par insertion et dans un deuxième
temps par coulissement avec les moyens de maintien 9
du panneau supérieur 4.
[0074] Ainsi, les deux panneaux latéraux 3 sont pre-
mièrement assemblés sur le panneau inférieur 2, puis
deuxièmement le panneau supérieur 4 est assemblé sur
les deux panneaux latéraux 3.
[0075] Suite à l’assemblage des deux panneaux laté-
raux 3 sur le panneau inférieur 2, ce sous-ensemble de
la cavité de cuisson 1 a une forme en U sur lequel est
assemblé le panneau supérieur 4.
[0076] L’assemblage de chacun des panneaux laté-
raux 3 sur le panneau inférieur 2 est réalisé dans un
premier temps par l’insertion de premiers moyens de
maintien 7 du panneau latéral 3 dans les moyens de
maintien 8 du panneau inférieur 2 de sorte à mettre en
appui un premier bord 10 du panneau latéral 3 avec un
bord 11 du panneau inférieur 2, en particulier par un mou-
vement vertical de haut en bas, puis dans un deuxième
temps par le coulissement des premiers moyens de
maintien 7 du panneau latéral 3 par rapport aux moyens
de maintien 8 du panneau inférieur 2 de sorte à aligner
une face avant 13 du panneau latéral 3 avec une face
avant 14 du panneau inférieur 2, en particulier suivant
un mouvement horizontal vers l’avant.
[0077] L’assemblage du panneau supérieur 4 sur les
panneaux latéraux 3 est réalisé dans un premier temps
par l’insertion des moyens de maintien 9 du panneau

supérieur 4 dans des deuxièmes moyens de maintien 7
des panneaux latéraux 3 de sorte à mettre en appui un
bord 12 du panneau supérieur 4 avec un deuxième bord
10 des panneaux latéraux 3, en particulier par un mou-
vement vertical de haut en bas, puis dans un deuxième
temps par le coulissement des moyens de maintien 9 du
panneau supérieur 4 par rapport aux deuxièmes moyens
de maintien 7 des panneaux latéraux 3 sorte à aligner
une face avant 15 du panneau supérieur 4 avec une face
avant 13 des panneaux latéraux 3, en particulier suivant
un mouvement horizontal vers l’avant.
[0078] De cette manière, le pourtour de la cavité de
cuisson 1 est pré-assemblé au cours d’une phase d’as-
semblage des panneaux latéraux 3 avec le panneau in-
férieur 2 et le panneau supérieur 4.
[0079] La coopération par insertion puis par coulisse-
ment des moyens de maintien 7 des panneaux latéraux
3 avec les moyens de maintien 8, 9 du panneau inférieur
2 et du panneau supérieur 4 de la cavité de cuisson 1
permettent de pré-assembler le pourtour de la cavité de
cuisson 1.
[0080] Avantageusement, les panneaux latéraux 3, le
panneau inférieur 2 et le panneau supérieur 4 de la cavité
de cuisson 1 sont assemblés ensemble de sorte à former
un sous-ensemble pré-assemblé par les moyens de
maintien 7 de chacun des panneaux latéraux 3 coopérant
dans un premier temps par insertion et dans un deuxième
temps par coulissement avec les moyens de maintien 8,
9 du panneau inférieur 2 et du panneau supérieur 4.
[0081] Ainsi, le sous-ensemble formé par les pan-
neaux latéraux 3, le panneau inférieur 2 et le panneau
supérieur 4 est pré-assemblé au travers des moyens de
maintien 7, 8, 9.
[0082] Avantageusement, les moyens de maintien 7
de chacun des panneaux latéraux 3 sont des crochets,
et les moyens de maintien 8, 9 du panneau inférieur 2
et/ou du panneau supérieur 4 sont des fentes, ou inver-
sement.
[0083] Pratiquement, les moyens de maintien en forme
de crochets comprennent un décrochement de sorte à
pouvoir coulisser les moyens de maintien 7 de chacun
des panneaux latéraux 3 par rapport aux moyens de
maintien 8, 9 du panneau inférieur 2 et/ou du panneau
supérieur 4.
[0084] Ici, les deux panneaux latéraux 3 sont assem-
blés de manière similaire avec le panneau inférieur 2
puis avec le panneau supérieur 4.
[0085] Avantageusement, au moins l’un des moyens
de maintien 16 du panneau de fond 5 coopère avec un
moyen de maintien 17 d’un bord arrière 18 de chacun
des panneaux latéraux 3 de sorte à positionner le pan-
neau de fond 5 sur les panneaux latéraux 3.
[0086] Dans un mode de réalisation, les moyens de
maintien 17 d’un bord arrière 18 de chacun des panneaux
latéraux 3 sont des fentes, et les moyens de maintien 16
du panneau de fond 5 sont des ergots, ou inversement.
[0087] Ici, le panneau de fond 5 comprend un rebord
plié 23, où le rebord plié 23 est mis en appui contre un
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rebord plié 24 du panneau supérieur 4 de sorte à faciliter
le positionnement des moyens de maintien 16 du pan-
neau de fond 5 par rapport aux moyens de maintien 17
d’un bord arrière 18 de chacun des panneaux latéraux 3.
[0088] Préférentiellement, le panneau de fond 5 com-
prend des ouvertures de fixation 19 coopérant avec des
ouvertures de fixation 20 des panneaux latéraux 3, du
panneau inférieur 2 et du panneau supérieur 4 de sorte
à fixer le panneau de fond 5, en particulier au moyen de
vis de fixation (non représentées), sur un sous-ensemble
pré-assemblé de la cavité de cuisson 1 constitué des
panneaux latéraux 3, du panneau inférieur 2 et du pan-
neau supérieur 4.
[0089] Préférentiellement, les panneaux latéraux 3, le
panneau inférieur 2 et le panneau supérieur 4 constituant
le sous-ensemble pré-assemblé de la cavité de cuisson
1 sont ensuite fixés entre eux au moyen d’éléments de
fixation, en particulier au moyen de vis de fixation (non
représentées).
[0090] Pratiquement, les panneaux latéraux 3 com-
prennent des ouvertures de vissage 21 coopérant avec
des ouvertures de vissage 22 du panneau inférieur 2 et
du panneau supérieur 4 de sorte à fixer, en particulier au
moyen de vis de fixation (non représentées), le sous-
ensemble pré-assemblé de la cavité de cuisson 1 cons-
titué des panneaux latéraux 3, du panneau inférieur 2 et
du panneau supérieur 4.
[0091] Avantageusement, le panneau de fond 5 est
fixé, en particulier au moyen de vis de fixation (non re-
présentées), sur le sous-ensemble pré-assemblé de la
cavité de cuisson 1 constitué des panneaux latéraux 3,
du panneau inférieur 2 et du panneau supérieur 4, puis
les panneaux latéraux 3 sont fixés, en particulier au
moyen de vis de fixation (non représentées), sur les pan-
neau inférieur 2 et panneau supérieur 4.
[0092] Ainsi, les panneaux latéraux 3, le panneau in-
férieur 2 et le panneau supérieur 4 constituant un sous-
ensemble pré-assemblé de la cavité de cuisson 1 sont
libres de glisser les uns par aux autres lors de la fixation,
en particulier par vissage, du panneau de fond 5 sur le
sous-ensemble pré-assemblé de la cavité de cuisson 1.
[0093] De cette manière, la coopération par coulisse-
ment des moyens de maintien 7 des panneaux latéraux
3 avec les moyens de maintien 8, 9 du panneau inférieur
2 et du panneau supérieur 4 de la cavité de cuisson 1
permettent de conserver une liberté de déplacement en-
tre les panneaux 2, 3, 4 de la cavité de cuisson 1 lors de
la fixation, en particulier par vissage, du panneau de fond
5 sur le sous-ensemble pré-assemblé de la cavité de
cuisson 1 constitué des panneaux latéraux 3, du pan-
neau inférieur 2 et du panneau supérieur 4.
[0094] Par conséquent, la jonction entre le panneau
de fond 5 et les panneaux latéraux 3, le panneau inférieur
2 et le panneau supérieur 4 constituant le sous-ensemble
pré-assemblé de la cavité de cuisson 1 est garantie tout
en évitant de dégrader la jonction entre les panneaux
latéraux 3 et les panneau inférieur 2 et panneau supérieur
4.

[0095] La jonction entre le panneau de fond 5 et les
panneaux latéraux 3, le panneau inférieur 2 et le panneau
supérieur 4 constituant le sous-ensemble pré-assemblé
de la cavité de cuisson 1 et la jonction entre les panneaux
latéraux 3, le panneau inférieur 2 et le panneau supérieur
4 constituant le sous-ensemble pré-assemblé de la ca-
vité de cuisson 1 au moyen de la fixation par vissage
permettent de garantir l’étanchéité de la cavité de cuis-
son 1.
[0096] On va décrire à présent un procédé d’assem-
blage d’une cavité de cuisson de four de cuisson selon
un mode de réalisation.
[0097] Le procédé d’assemblage de la cavité de cuis-
son 1 de four de cuisson comprend au moins les étapes
suivantes :

- une étape d’insertion des moyens de maintien 7 de
chacun des panneaux latéraux 3 avec les moyens
de maintien 8, 9 du panneau inférieur 2 et/ou du pan-
neau supérieur 4 de sorte à mettre en appui un bord
10 de l’un des panneaux latéraux 3 par rapport à un
bord 11, 12 du panneau inférieur 2 et/ou du panneau
supérieur 4 ;

- une étape de coulissement des moyens de maintien
7 de chacun des panneaux latéraux 3 avec les
moyens de maintien 8, 9 du panneau inférieur 2 et/ou
du panneau supérieur 4 de sorte à aligner une face
13 avant de l’un des panneaux latéraux 3 avec une
face avant 14, 15 du panneau inférieur 2 et/ou du
panneau supérieur 4.

[0098] Ici, le procédé d’assemblage de la cavité de
cuisson 1 comprend une première phase d’assemblage
de chacun des panneaux latéraux 3 sur le panneau in-
férieur 2 réalisée dans un premier temps par l’insertion
de premiers moyens de maintien 7 du panneau latéral 3
dans les moyens de maintien 8 du panneau inférieur 2
de sorte à mettre en appui un premier bord 10 du panneau
latéral 3 avec un bord 11 du panneau inférieur 2, en par-
ticulier par un mouvement vertical de haut en bas, puis
dans un deuxième temps par le coulissement des pre-
miers moyens de maintien 7 du panneau latéral 3 par
rapport aux moyens de maintien 8 du panneau inférieur
2 de sorte à aligner une face avant 13 du panneau latéral
3 avec une face avant 14 du panneau inférieur 2, en
particulier suivant un mouvement horizontal vers l’avant.
[0099] Ensuite, le procédé d’assemblage de la cavité
de cuisson 1 comprend une deuxième phase d’assem-
blage du panneau supérieur 4 sur les panneaux latéraux
3 réalisée dans un premier temps par l’insertion des
moyens de maintien 9 du panneau supérieur 4 dans des
deuxièmes moyens de maintien 7 des panneaux latéraux
3 de sorte à mettre en appui un bord 12 du panneau
supérieur 4 avec un deuxième bord 10 des panneaux
latéraux 3, en particulier par un mouvement vertical de
haut en bas, puis dans un deuxième temps par le cou-
lissement des moyens de maintien 9 du panneau supé-
rieur 4 par rapport aux deuxièmes moyens de maintien
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7 des panneaux latéraux 3 sorte à aligner une face avant
15 du panneau supérieur 4 avec une face avant 13 des
panneaux latéraux 3, en particulier suivant un mouve-
ment horizontal vers l’avant.
[0100] De cette manière, le pourtour de la cavité de
cuisson 1 est pré-assemblé au cours des première et
deuxième phases d’assemblage des panneaux latéraux
3 avec le panneau inférieur 2 et le panneau supérieur 4.
[0101] Ensuite, le procédé d’assemblage de la cavité
de cuisson 1 comprend une étape d’insertion d’au moins
l’un des moyens de maintien 16 du panneau de fond 5
avec un moyen de maintien 17 d’un bord arrière 18 de
chacun des panneaux latéraux 3 de sorte à positionner
le panneau de fond 5 sur les panneaux latéraux 3.
[0102] Puis, le procédé d’assemblage comprend une
première étape de fixation, en particulier par vissage, du
panneau de fond 5 avec les panneaux latéraux 3, le pan-
neau inférieur 2 et le panneau supérieur 4 constituant le
sous-ensemble pré-assemblé de la cavité de cuisson 1.
[0103] Cette première étape de fixation met en oeuvre
la coopération des ouvertures de fixation 19 du panneau
de fond 5 avec des ouvertures de fixation 20 des pan-
neaux latéraux 3, du panneau inférieur 2 et du panneau
supérieur 4 de sorte à fixer le panneau de fond 5, en
particulier au moyen de vis de fixation (non représen-
tées), sur le sous-ensemble pré-assemblé de la cavité
de cuisson 1 constitué des panneaux latéraux 3, du pan-
neau inférieur 2 et du panneau supérieur 4.
[0104] Ainsi, les panneaux latéraux 3, le panneau in-
férieur 2 et le panneau supérieur 4 constituant un sous-
ensemble pré-assemblé de la cavité de cuisson 1 sont
libres de glisser les uns par aux autres lors de la fixation,
en particulier par vissage, du panneau de fond 5 sur le
sous-ensemble pré-assemblé de la cavité de cuisson 1
puisque les panneaux latéraux 3, le panneau inférieur 2
et le panneau supérieur 4 constituant le sous-ensemble
pré-assemblé de la cavité de cuisson 1 sont fixés entre
eux ultérieurement.
[0105] De cette manière, la coopération par coulisse-
ment des moyens de maintien 7 des panneaux latéraux
3 avec les moyens de maintien 8, 9 du panneau inférieur
2 et du panneau supérieur 4 de la cavité de cuisson 1
permettent de conserver une liberté de déplacement en-
tre les panneaux 2, 3, 4 de la cavité de cuisson 1 lors de
la fixation, en particulier par vissage, du panneau de fond
5 sur le sous-ensemble pré-assemblé de la cavité de
cuisson 1 constitué des panneaux latéraux 3, du pan-
neau inférieur 2 et du panneau supérieur 4.
[0106] Par conséquent, la jonction entre le panneau
de fond 5 et les panneaux latéraux 3, le panneau inférieur
2 et le panneau supérieur 4 constituant le sous-ensemble
pré-assemblé de la cavité de cuisson 1 est garantie tout
en évitant de dégrader la jonction entre les panneaux
latéraux 3 et les panneau inférieur 2 et panneau supérieur
4.
[0107] Et le procédé d’assemblage comprend une
deuxième étape de fixation, en particulier par vissage,
des panneaux latéraux 3, du panneau inférieur 2 et du

panneau supérieur 4 constituant le sous-ensemble pré-
assemblé de la cavité de cuisson 1 entre eux.
[0108] Cette deuxième étape de fixation met en oeuvre
la coopération des ouvertures de vissage 21 des pan-
neaux latéraux 3 avec des ouvertures de vissage 22 du
panneau inférieur 2 et du panneau supérieur 4 de sorte
à fixer, en particulier au moyen de vis de fixation (non
représentées), le sous-ensemble pré-assemblé de la ca-
vité de cuisson 1 constitué des panneaux latéraux 3, du
panneau inférieur 2 et du panneau supérieur 4.
[0109] Ainsi, la jonction entre le panneau de fond 5 et
les panneaux latéraux 3, le panneau inférieur 2 et le pan-
neau supérieur 4 constituant le sous-ensemble pré-as-
semblé de la cavité de cuisson 1 au moyen de la première
étape de fixation, et la jonction entre les panneaux laté-
raux 3, le panneau inférieur 2 et le panneau supérieur 4
constituant le sous-ensemble pré-assemblé de la cavité
de cuisson 1 au moyen de la deuxième étape de fixation
permettent de garantir l’étanchéité de la cavité de cuis-
son 1.
[0110] Grâce à la présente invention, la coopération
par insertion puis par coulissement des moyens de main-
tien des panneaux latéraux avec les moyens de maintien
du panneau inférieur et/ou du panneau supérieur de la
cavité de cuisson permettent de réaliser un sous-ensem-
ble pré-assemblé constituant une partie de la cavité de
cuisson de manière simple tout en limitant le coût d’in-
vestissement pour réaliser l’assemblage de la cavité de
cuisson.
[0111] L’assemblage de la cavité de cuisson peut ainsi
être réalisé par un positionnement des panneaux laté-
raux avec le panneau inférieur et/ou le panneau supé-
rieur au travers des moyens de maintien des panneaux
constituant la cavité de cuisson, en particulier pour per-
mettre ultérieurement le vissage des panneaux consti-
tuant la cavité de cuisson.
[0112] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples de réalisation décrits précédem-
ment.
[0113] En particulier, la fixation des panneaux de la
cavité de cuisson peut être mise en oeuvre par rivetage
au lieu de la fixation par vissage.

Revendications

1. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson comprenant
un panneau inférieur (2), deux panneaux latéraux
(3), un panneau supérieur (4) et un panneau de fond
(5), lesdits panneaux (2, 3, 4, 5) de ladite cavité de
cuisson (1) comprenant des moyens de maintien,
caractérisée en ce que les moyens de maintien (7)
de chacun des panneaux latéraux (3) coopèrent
dans un premier temps par insertion avec les
moyens de maintien (8, 9) du panneau inférieur (2)
et/ou du panneau supérieur (4) de sorte à mettre en
appui un bord (10) de l’un des panneaux latéraux (3)
par rapport à un bord (11, 12) du panneau inférieur
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(2) et/ou du panneau supérieur (4), et dans un
deuxième temps par coulissement avec les moyens
de maintien (8, 9) du panneau inférieur (2) et/ou du
panneau supérieur (4) de sorte à aligner une face
avant (13) de l’un des panneaux latéraux (3) avec
une face avant (14, 15) du panneau inférieur (2) et/ou
du panneau supérieur (4).

2. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon la
revendication 1, caractérisée en ce que des pre-
miers moyens de maintien (7) de chacun des pan-
neaux latéraux (3) coopèrent dans un premier temps
par insertion et dans un deuxième temps par coulis-
sement avec les moyens de maintien (8) du panneau
inférieur (2), puis des deuxièmes moyens de main-
tien (7) de chacun des panneaux latéraux (3) coo-
pèrent dans un premier temps par insertion et dans
un deuxième temps par coulissement avec les
moyens de maintien (9) du panneau supérieur (4).

3. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon la
revendication 2, caractérisée en ce que les pan-
neaux latéraux (3), le panneau inférieur (2) et le pan-
neau supérieur (4) de ladite cavité de cuisson (1)
sont assemblés ensemble de sorte à former un sous-
ensemble pré-assemblé par les moyens de maintien
(7) de chacun des panneaux latéraux (3) coopérant
dans un premier temps par insertion et dans un
deuxième temps par coulissement avec les moyens
de maintien (8, 9) du panneau inférieur (2) et du pan-
neau supérieur (4).

4. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon la
revendication 3, caractérisée en ce que les pan-
neaux latéraux (3), le panneau inférieur (2) et le pan-
neau supérieur (4) de ladite cavité de cuisson (1)
constituant le sous-ensemble pré-assemblé sont en-
suite fixés entre eux au moyen d’éléments de fixa-
tion.

5. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, caractérisée
en ce que les moyens de maintien (7) de chacun
des panneaux latéraux (2) sont des crochets, et les
moyens de maintien (8, 9) du panneau inférieur (2)
et/ou du panneau supérieur (4) sont des fentes, ou
inversement.

6. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon la
revendication 5, caractérisée en ce que les moyens
de maintien en forme de crochets comprennent un
décrochement de sorte à pouvoir coulisser les
moyens de maintien (7) de chacun des panneaux
latéraux (3) par rapport aux moyens de maintien (8,
9) du panneau inférieur (2) et/ou du panneau supé-
rieur (4).

7. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon l’une

quelconque des revendications 1 à 6, caractérisée
en ce qu’au moins l’un des moyens de maintien (16)
du panneau de fond (5) coopère avec un moyen de
maintien (17) d’un bord arrière (18) de chacun des
panneaux latéraux (3) de sorte à positionner le pan-
neau de fond (5) sur les panneaux latéraux (3).

8. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon la
revendication 7, caractérisée en ce que les moyens
de maintien (17) d’un bord arrière (18) de chacun
des panneaux latéraux (3) sont des fentes, et les
moyens de maintien (16) du panneau de fond (5)
sont des ergots, ou inversement.

9. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, caractérisée
en ce que le panneau de fond (5) comprend des
ouvertures de fixation (19) coopérant avec des
ouvertures de fixation (20) des panneaux latéraux
(3), du panneau inférieur (2) et du panneau supérieur
(4) de sorte à fixer le panneau de fond (5) sur un
sous-ensemble pré-assemblé de ladite cavité de
cuisson (1) constitué des panneaux latéraux (3), du
panneau inférieur (2) et du panneau supérieur (4).

10. Cavité de cuisson (1) de four de cuisson selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9, caractérisée
en ce que lesdits panneaux (2, 3, 4, 5) de ladite
cavité de cuisson (1) sont émaillés avant l’assem-
blage de ladite cavité de cuisson (1).

11. Four de cuisson, caractérisé en ce qu’il comprend
une cavité de cuisson (1) conforme à l’une quelcon-
que des revendications 1 à 10.

12. Procédé d’assemblage d’une cavité de cuisson (1)
de four de cuisson, ladite cavité de cuisson (1) com-
prenant un panneau inférieur (2), deux panneaux
latéraux (3), un panneau supérieur (4) et un panneau
de fond (5), lesdits panneaux (2, 3, 4, 5) de ladite
cavité de cuisson (1) comprenant des moyens de
maintien, caractérisée en ce que ledit procédé
comprend au moins les étapes suivantes :

- une étape d’insertion des moyens de maintien
(7) de chacun des panneaux latéraux (3) avec
les moyens de maintien (8, 9) du panneau infé-
rieur (2) et/ou du panneau supérieur (4) de sorte
à mettre en appui un bord (10) de l’un des pan-
neaux latéraux (3) par rapport à un bord (11, 12)
du panneau inférieur (2) et/ou du panneau su-
périeur (4) ;
- une étape de coulissement des moyens de
maintien (7) de chacun des panneaux latéraux
(3) avec les moyens de maintien (8, 9) du pan-
neau inférieur (2) et/ou du panneau supérieur
(4) de sorte à aligner une face avant (13) de l’un
des panneaux latéraux (3) avec une face avant
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(14, 15) du panneau inférieur (2) et/ou du pan-
neau supérieur (4).
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